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Compte-rendu réalisé conjointement par RNA et le service participation et citoyenneté de la Métropole 
Atelier du mardi 8 novembre 2022 18h-20h au 108-Siège de la MRN 

Repensons le quartier Rouen-Flaubert  

Atelier participatif sur l’engagement citoyen  

dans la gestion du quartier 

Mardi 8 novembre 2022 de 18h à 20h –108 siège de la Métropole 

 

Nombre de participants : 11 

Animation :  

• Lotha MARTOT, Chargée de la participation citoyenne, Métropole Rouen Normandie 

• Isadora GUERRA, Cheffe du service participation et citoyenneté, Métropole Rouen 

Normandie 

Etaient également présentes : 

• Noémie HINFRAY, Responsable de projets, Direction Aménagement et Grands Projets, 

Métropole Rouen Normandie, service commun ville de Rouen 

• Emilie RAMBOUT, Directrice du projet Flaubert, Rouen Normandie Aménagement 

• Chloé VATEL, stagiaire Rouen Normandie Aménagement 

 

Introduction de la Métropole 

Dans un premier temps, la Métropole a présenté aux participants une synthèse des propositions qu’ils 

ont formulées sur l’engagement citoyen depuis le début de la démarche de concertation « Repensons 

le quartier Rouen Flaubert » au travers des différents questionnaires et ateliers de concertation. Les 

voici ci-dessous : 
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A la lecture de ces propositions, constatation est faite que la majorité d’entre elles ont attrait à un 

collectif et à la vie citoyenne. Ainsi, il ressort que, depuis le début de la concertation engagée en 2020, 

l’engagement citoyen est identifié comme un élément incontournable du futur quartier, dont les 

projections citoyennes montrent une attente forte de convivialité et d’interactions sociales. 

Pour donner suite à cette présentation, la Métropole a proposé aux participants de travailler en sous-

groupe pour définir collectivement la mise en pratique de certaines des propositions formulées. 

 

Déroulement de l’atelier 

Pour le bon déroulé de l’exercice, des « fiches propositions » ont été réalisées dans le but que les 

participants approfondissent les propositions. Ils ont travaillé par petits groupes de 3 personnes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Fiche pratique proposée durant l'atelier 
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Restitution 

Voici le tableau récapitulatif des contributions approfondies par les participants lors de cet atelier. Nous pouvons y constater de fortes similitudes dans les 

objectifs, mode de gestion, et besoins. Toutes les thématiques interagissent. 
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En deuxième partie d’atelier, durant la mise en commun de certaines propositions, deux débats ont 

ainsi émergé. D’abord, concernant la définition de la bibliothèque « partagée » et sur l’interprétation 

que les participants en avaient. Certains considéraient que cette bibliothèque serait intégrée dans le 

réseau de bibliothèques de la Ville tandis que pour d’autres elle devait fonctionner en autonomie par 

les apports volontaires de chacun. Une proposition de médiathèque partagée a également été faite, 

où les films, la musique et les jeux de société y seraient proposés en location. 

Ensuite, le groupe ayant travaillé sur la proposition d’installation d’un panneau d’information au sein 

des immeubles pour communiquer sur les évènements a indiqué que ce dernier devrait, en amont des 

usages, faire l’objet de l’élaboration d’un règlement pour éviter les règlements de compte entre 

voisins. Il ne s’agit donc pas de limiter les informations que pourrait contenir ce panneau mais de 

réguler les usages. 

 

➔ Retenons plusieurs similitudes dans les propositions formulées.  

D’abord sur les objectifs des propositions :  

• L’apport social de la démarche (rencontre, échange, convivialité) : mutualisation des espaces 

extérieurs, jardins partagés, fête des voisins, bibliothèque partagée, salle commune, … 

• L’intérêt économique de la démarche : partage de compétences et de services, partage de 

matériel, réduction des surfaces des logements privés, … 

 

Jusqu’ici, dans les échanges, les difficultés de mise en place demeurent dans le mode de gestion de 

ces éléments partagés.  

 

Ensuite, nous pouvons constater que les moyens proposés sont communs à une majorité de fiches :  

• Mise à disposition d’espaces construits dimensionnés en fonction de leurs usages, plus ou 

moins aménagés, intérieurs et extérieurs ; 

• Etablissement de règlement/cahier des charges/charte ; 

• Des accès internet et la mise en place d’application mobile aidant à la gestion ; 

• Des moyens humains : un coordinateur, un concierge ou une conciergerie, des jeunes en 

service civique, la collectivité, un syndic de copropriété, les habitants. 

 

Finalement, 4 acteurs principaux sont identifiés pour la gestion des propositions : 

• Les résidents : partage de matériel, partage de compétence et services, salle commune, fête 

des voisins, jardins partagés, panneau d’information des évènements dans l’immeuble, 

autogestion dans les immeubles, chariots piétons en libre-service, coworking ; 

• Les associations : partage de matériel, jardins partagés, studio partagé dans l’immeuble, 

chambre d’amis partagée, chariots piétons en libre-service, pedibus ; 

• Ville /services publics : espace récréatif pour enfants, coworking, pédibus, mutualisation des 

espaces extérieurs, bibliothèque partagée ; 

• Syndic de copropriété : mutualisation des espaces extérieurs, jardins partagés, conciergerie 

générale. 
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Lors de la restitution orale des participants sur leur travail, des divergences ont émergé sur la notion 

d’autogestion qui a pu paraître utopique pour plusieurs participants. En effet, si certains s’en 

remettent à la puissance publique pour le portage et la gestion de la plupart des propositions, d’autres 

participants défendent une vision autonome de l’engagement, dans une logique d’auto-organisation 

et d’autogestion accomplie engageant la responsabilisation de chacun.  

Enfin, force est de constater que les questions principales sont les mêmes pour toutes les propositions :  

• L’équilibre de la coordination : La question de la répartition entre résidents, associations, 

services publics et syndic ? Qui a la responsabilité de la coordination ?  

• Et par la suite comment faire durer l’engagement dans le temps ?  

 

Une partie de la réponse à ces questionnements réside, selon les participants, dans la complémentarité 

des profils d’habitants et usagers du futur quartier, en attirant toutes les classes d’âges, des enfants 

qui sont un fort vecteur de lien, des adolescents et jeunes adultes qui s’engagent de plus en plus, des 

actifs aux activités et disponibilités souvent complexes, et aux personnes retraitées. Les participants 

ont en effet conscience des difficultés que peuvent rencontrer les actifs et de la complexité de leur 

emploi du temps qui freine parfois une volonté de s’engager pour le collectif. A ce sujet, les participants 

ont aussi ouvert un débat qui dépasse le cadre de Rouen Flaubert mais qui a vocation à faciliter 

l’engagement citoyen voulu très franchement dans les contributions citoyennes : que l’Etat impose 

aux employeurs, comme c’est le cas pour les personnes élus et représentants syndicaux, des journées 

dédiées à l’engagement citoyen sur le temps de travail.  

 

En complément, le prochain et dernier atelier participatif a vocation à permettre de trouver de 

nouveaux éléments de réponses aux questionnements qui restent en suspens au sujet de l’équilibre 

de la coordination, de l’engagement des parties prenantes et à la tenue d’une dynamique citoyenne 

sur le long terme au sein du futur quartier par la co-construction du livret d’accueil. Le témoignage de 

Caroline Degrave, dirigeante des Copeaux Numériques, permettra d’alimenter la réflexion. 

 


